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I - Contexte réglementaire

La Loi du  13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains rénove en profondeur le code de l’urbanisme et remplace notamment les documents établis en application du règlement national d’urbanisme, les M.A.R.N.U., en instituant un nouveau document d’urbanisme destiné aux petites communes : la carte communale.

La carte communale est un document d’urbanisme simplifié, composé de deux éléments : le rapport de présentation et les documents graphiques. 

Elle a pour fonction de délimiter les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas admises, en application des règles générales d’urbanisme.

 Elle a pour objectif de maîtriser l’urbanisation de la commune en proposant un zonage pertinent garantissant la préservation et la mise en valeur de l’environnement communal et la protection des habitants contre les nuisances.

Elle fait l’objet d’une procédure simplifiée : l’initiative de son élaboration et la conduite de la procédure relèvent de la compétence de la commune.

Le projet de carte est soumis à enquête publique par le Maire selon les mêmes conditions que pour un P.L.U.

La carte communale est approuvée conjointement par le Conseil Municipal et par le Préfet. La carte communale est valable sans limitation de durée.

II - Contexte communal

Principales caractéristiques de la commune (population, localisation physique et administrative, éléments de dynamique locale..)

La commune d’Aussac-Vadalle est située à environ 20 km au Nord est d’Angoulême et est très directement desservie, via Tourriers, par la Route Nationale 10.  Sa superficie est de 1 761 ha et sa population s’élèvait à 385 hab. (sdc) au recensement de 1999. 

Trois agglomérations distinctes la compose, Vadalle, ou se situe la mairie, Aussac, siège de l’église et Ravaud

Elle fait partie du canton de Mansle et appartient à la communauté de communes du Pays Manslois et au pays du Ruffécois.

C’est une commune rurale à vocation agricole et forestière, elle .s’étend partiellement sur la forêt dite « de la Boixe ». Cependant elle abrite un site touristique, Puymerle, et une société exploitant une carrière d’extraction et de production de matériaux calcaires.

Descriptif des principales raisons qui ont conduit la commune à engager l’élaboration de la carte

La commune d’Aussac-Vadalle est proche d’Angoulême, bien desservie par le réseau routier. De ce fait, ses terrains sont devenus attractifs depuis quelques années et le nombre de demande de CU et de PC a sensiblement augmenté. Un lotissement communal a été viabilisé en 2003 et les 4 parcelles sont maintenant vendues.

Par ailleurs, les loi SRU et UH notamment, ont donné de plus amples responsabilités aux collectivités en matière d’urbanisation de leur territoire et en particulier pour ce qui concerne la desserte en réseaux (AEP, Electricité,…)

De ce fait, les élus ont souhaité pouvoir  s’appuyer sur un document de planification et leur choix s’est porté sur la carte communale dont la simplicité par rapport au PLU répond mieux au caractère rural de la commune

Projets et objectifs communaux

A compléter par la commune

III - Contenu de la mission
La carte communale exprime un projet d’urbanisme qui intègre les projets et perspectives de développement  de la commune et le souci de la préservation et de la mise en valeur de l’environnement communal.

Le bureau d’études retenu aura en charge l’ensemble des opérations nécessaires à l’approbation du document. Il animera tout au long de la démarche, avec l’assistance de la subdivision de l’équipement d’Aigre  le groupe de travail composé par la commune parmi les membres du conseil municipal. Il aura en charge de rédiger le compte rendu de chaque réunion.

1° Etude préalable

L’étude du projet de carte communale s’appuie sur un diagnostic du territoire qui porte principalement sur l’état initial de l’environnement et les prévisions de développement :

· Etat initial de l’environnement : il s’agit d’une étape fondamentale de la démarche qui permet d’orienter objectivement le choix des terrains constructibles.

· Il comporte un diagnostic des milieux naturels : topographie, géologie, eaux souterraines et de surface, occupation des sols, milieux naturels. Ces éléments de diagnostic seront exprimés au regard des enjeux qu’ils représentent en terme d’urbanisme. Ils feront l’objet d’une ou plusieurs cartes décrivant le territoire et ses enjeux

· Il comprend également un diagnostic paysager et un diagnostic du patrimoine architectural de la commune : description des grandes entités paysagères, des enjeux architecturaux, analyse des différents sites urbanisés et de leurs perspectives de développement au regard des enjeux de paysage. Cette étude est illustrée par une carte présentant les enjeux paysagers et architecturaux.

· il décrit les contraintes susceptibles de peser sur certaines parties du territoire (risques naturels, nuisances liées aux activités urbaines ou agricoles : bruit, pollution visuelle ou olfactive,…). Ces contraintes même si elles ne font pas l’objet de servitudes officielles doivent être également cartographiées.

L’ensemble de ces cartes et enjeux environnementaux serviront de référence pour la définition du zonage.

· Les prévisions de développement : cette deuxième partie de diagnostic comprend deux éléments

· un diagnostic socio-économique permettant d’apprécier la dynamique dans laquelle s’inscrit la commune sur le plan démographique, de l’habitat, du développement économique, des équipements publics et réseaux. Un résumé de ce chapitre exprime la synthèse des enjeux communaux en la matière.

· une évaluation des prévisions démographiques et économiques afin de déterminer sommairement les capacités d’accueil qui seront à ouvrir par la carte communale.

Le diagnostic est complété par une cartographie des éléments d’information nécessaires à l’analyse des contraintes communales et des perspectives de développement qui feront partie des documents graphiques de la carte communale (plans des servitudes et réseaux,– voir « documents à remettre par le bureau d’études »).

2° Elaboration de la carte communale

· Elaboration du projet de zonage : il est mis au point en commission municipale au regard des éléments du diagnostic. Il doit en outre tenir compte des capacités de la commune à financer les extensions ou renforcements de réseaux éventuellement nécessaires. A cet effet le projet de zonage doit être élaboré en relation avec les gestionnaires de réseaux.

· Elaboration du projet de rapport de présentation : conformément à l’article R 124.2 du code de l’urbanisme, il comprend les trois parties suivantes,

· analyse de l’état initial de l’environnement et exposé des prévisions de développement (voir étude préalable)

· Explication des choix retenus : il s’agit de justifier les choix opérés en matière de zonage au regard des objectifs des articles L 110 et L 121.1 du code de l’urbanisme  sur un plan à la fois qualitatif, en justifiant les extensions urbaines envisagées sur chaque site (centre bourg, hameaux, zones d’activité..), et quantitatif en comparant, site par site, les superficies urbanisées actuelles (à partir du fond de plan numérisé mis à jour par le bureau d’études pour intégrer les constructions les plus récentes) et les surfaces ouvertes à l’urbanisation par le projet. Cette évaluation quantitative est en effet indispensable pour justifier du caractère maîtrisé de l’urbanisation proposée par le projet.

· Evaluation des incidences sur l’environnement : cette dernière partie du rapport présente la façon dont le projet prend en compte les enjeux environnementaux de la commune. Une présentation par thème peut être retenue (protection de la ressource en eau, protection des paysages et des milieux naturels, risques naturels et technologiques, nuisances ponctuelles…). Cette partie peut également être complétée par les actions envisagées par la commune pour accompagner le projet de carte et mettre en valeur l’environnement. 

· Montage des dossiers de consultation des services (service urbanisme de la DDE et tout autre service nécessaire au regard des enjeux de la commune : ABF, DIREN, DDASS,...)

· montage des dossiers soumis à enquête publique et intégration des suites données aux avis formulés

· montage des dossiers à soumettre à la validation du Préfet et de la commune

· mise au point du dossier approuvé.

IV - Documents mis à disposition du bureau d'étude

Pour l'accomplissement de sa mission, le bureau d'étude aura à sa disposition :

· Le porter à la connaissance de l’Etat (servitudes,..)

· Un fond de plan numérisé (assemblage cadastral de la commune).

V - Documents à produire par le bureau d'étude

Les documents à produire par le Bureau d'Etude sont les suivants :

· un rapport de présentation (article R 124.2 du code de l’urbanisme)

· un plan de zonage

· un plan des servitudes (conformément aux données transmises par les services de l’Etat)

· un plan des réseaux d’assainissement (ou carte d’aptitude des sols) des réseaux gaz et électricité et un plan du réseau d’eau potable et de la couverture incendie.

L’ensemble des documents sera reproduit autant de fois que nécessaire selon les différentes étapes de la procédure (diagnostic, documents graphiques, projet en consultation, projet soumis à enquête, projet soumis à la signature, projet approuvé).

Les documents constitutifs du projet de carte devront être obligatoirement fournis aux différentes étapes de la procédure sur support informatique (CD) sous AUTOCAD 14 et WORD 95 et en au moins un exemplaire reproductible.

VI - Délai de réalisation
Le délai global de la mission est fixé à 12 mois à compter de la notification de la commande. Toutefois, ces délais pourront être allongés, à la demande ou avec l'accord de la commune, pour permettre un approfondissement jugé nécessaire de certaines réflexions.

VII - Modalités de paiement
Le paiement sera effectué sur la base de la proposition du bureau d'études. Le paiement sera effectué à l'issue de l’exécution complète de la mission.

BUREAUX D’ETUDES

(Liste non exhaustive)

	Michel SOULE

166, bd Albert 1°

33 800  BORDEAUX

tel : 05-57-59-18-18


	Catherine DURET

64, rue St Joseph

33000 BORDEAUX

tél :  05.56.90.90.02



	PARCOURS

15, place de la poste

79 500  MELLE

tel : 05.49.27.05.12

fax : 
	AUDINET Architecture

17 610 SAINT SAUVANT

tel : 05 46 91 46 00

fax : 05 46 91 41 12

	
	APRI/Im

19, rue Esprit des Lois

33 000 BORDEAUX

tel : 05.56.44.01.33

fax : 05.56.01.14.81
	
	PLACE

19, rue Grateloup

33 800 BORDEAUX

tel : 05.56.31.29.28

	Dominique VILLENEUVE-BERGERON
7, rue du 8 mai 1945

87480 ST PRIEST TAURION

tel : 05-55-39-60-61

fax : 05-55-39-79-31


	Laurent MOREAU

2, rue Lansecot

87 000 LIMOGES

tel/fax : 05.55.32.10.75

	S.E.S.A.E.R.

Château courrier

17, avenue de Paris

86 700  COUHE

tel : 05.49.37.69.69

fax : 05.49.37.69.70


	SAFER Poitou-Charentes

Service études et aménagement
347, avenue de Limoges

BP 133

79 005 NIORT Cedex

tel : 05.49.77.32.76

fax : 05.49.77.32.70



	DEVOUGE

61, avenue Danielle Hedde

BP 24

17 202 ROYAN CEDEX


	Françoise DOUTREUWE-SALVAING

Architecte
10, rue Pont des Monards

17 100  SAINTES

tel : 05.49.77.32.76

fax : 05.49.77.32.70
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